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Prévenir la discrimination vaccinale

Proposition de résolution
déposée par M. Ahmet YILDIZ et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Ces derniers temps, du fait de l'augmentation du nombre de cas de coronavirus, de plus en plus de 
personnes ayant été vaccinées sont traitées de manière préférentielle. Des États membres ont décidé que les 
personnes non vaccinées verraient certaines de leurs libertés restreintes. Comme indiqué dans la Résolution 
2383 (2021) «Pass ou certificats covid: protection des droits fondamentaux et implications légales», un tel 
traitement préférentiel ne devrait pas entraîner de discrimination illégale selon le type de vaccin contre la 
covid-19 approuvé par l'OMS, conformément à l’article 14 de la Convention européenne des droits de 
l'homme. Il est regrettable que certains États membres aient commencé à restreindre la liberté de circulation 
de personnes ayant reçu des vaccins approuvés par l'OMS.

Le fait d'imposer des restrictions aux personnes vaccinées au moyen de vaccins approuvés par l'OMS ne se 
justifie ni objectivement ni raisonnablement au sens de l'article 14 de la Convention. De telles mesures portent 
atteinte à un juste équilibre entre la protection de l'intérêt général et les droits et libertés individuels dans la 
mesure où les personnes en question sont vaccinées. Selon l'OMS, les personnes qui se sont vues 
administrer l'un des vaccins qu’elle a approuvés présentent un risque nettement inférieur à celles qui ne sont 
pas vaccinées. Il n'y a pas lieu de restreindre en conséquence la liberté de circulation des personnes 
vaccinées.

La Résolution 2338 (2020) «Les conséquences de la pandémie de covid-19 sur les droits de l’homme et l’État 
de droit» prévoit que les États membres ont pour obligation positive de protéger la santé de leurs citoyens; 
il convient cependant de rappeler que les mesures imposées ne devraient pas être contraires aux dispositions 
de la Convention, ni porter atteinte aux droits et aux libertés des citoyens d’autres pays. À cet égard, 
l'Assemblée parlementaire devrait examiner les mesures disproportionnées qui restreignent la liberté de 
circulation des personnes vaccinées au moyen des vaccins approuvés par l'OMS et suggérer des mesures 
pour garantir que les droits des personnes concernées ne sont pas violés. Un tel examen devrait porter sur la 
compatibilité des mesures prises avec les instruments juridiques internationaux, en particulier la Convention 
européenne des droits de l'homme, mais pas seulement.
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Signé1:

YILDIZ Ahmet, Turquie, NI
ALTUNYALDIZ Ziya, Turquie, NI
ARPADARAI Nigar, Azerbaïdjan, CE/AD
AYDIN Kamil, Turquie, NI
CABRAS Pino, Italie, NI
ÇEVİKÖZ Ahmet Ünal, Turquie, SOC
ČOLO Alma, Bosnie-Herzégovine, PPE/DC
EKER Mehmet Mehdi, Turquie, NI
EMRE Yunus, Turquie, SOC
ERDEM Arzu, Turquie, NI
GADIRLI Erkin, Azerbaïdjan, CE/AD
GANJALIYEV Tural, Azerbaïdjan, CE/AD
GÜNAY Emine Nur, Turquie, NI
HAJIYEV Sabir, Azerbaïdjan, SOC
HUSEYNOV Rafael, Azerbaïdjan, ADLE
KILIÇ Akif Çağatay, Turquie, NI
MEZENTSEVA Mariia, Ukraine, PPE/DC
MOLLAZADA Asim, Azerbaïdjan, CE/AD
ÖZŞAVLI Halil, Turquie, NI
ÖZSOY Hişyar, Turquie, GUE
SEYIDOV Samad, Azerbaïdjan, CE/AD
UCA Feleknas, Turquie, GUE
VOLOSHYN Oleg, Ukraine, SOC
YAŞAR Serap, Turquie, NI
YILDIZ Zeynep, Turquie, NI

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
CE/AD: Groupe des conservateurs européens et Alliance démocratique
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
NI: non inscrit dans un groupe
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